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// Présents : 
 Alain ZABULON, président de la CDC du Créonnais, 

 Frédéric LATASTE, conseiller communautaire 

 Pascale BERTHELOT, DGS CDC du Créonnais, 

 Agnès JARILLON, Urbaniste - Agence METAPHORE 

// Personnes Publiques Associées : 
 France POTIE, Responsable Unité d’Aménagement, DDTM33 

 Julien SEQUE, Chargé d’études Unité d’Aménagement, DDTM33, 

// Personnes Excusées : 
 Sylvia LABEQUE, SYSDAU 

 Florence BERARD, Direction Habitat et Urbanisme, CD33, 

 Nicolas TARBES, maire de Saint-Léon 

//Objet :  Examen conjoint des avis PPA formulés sur le 2ème projet de révision allégée 

// Déroulement de la réunion :  

M. Zabulon rappelle le contexte de cette 2ème réunion d’examen conjoint de la révision allégée relative au projet 

d’hébergement touristique sur le domaine du château de Canadonne : 

OBJET DU PROJET DE REVISION ALLEGEE : 

Faire évoluer le PLUi en vue de permettre la réalisation d’un projet d’intérêt général pour le territoire créonnais, qui 

présente les caractéristiques suivantes : 

Projet d’hébergement touristique à caractère oenotouristique réalisé dans le cadre d’un changement de destination 

des bâtiments du château de Canadonne et ses dépendances, et dans le cadre d’une constructibilité pour un bâtiment 

neuf sur une partie du parc du château (zone potagère). 

RAPPEL DES DIMENSIONS QUI FONDENT LE CARACTÈRE D’INTÉRÊT GÉNÉRAL DU PROJET : 

- Lutte contre le phénomène de « territoire‐dortoir », par la recherche d’un développement économique intégré au 

territoire de l’Entre‐Deux‐Mers et porté par la création de petites et moyennes entreprises, aux activités faiblement 

impactantes pour l'environnement, privilégiant les secteurs du tourisme, de l'artisanat, du tertiaire, de l'agriculture ; 

- Soutien au tissu agricole et viticole : les élus de l'Entre deux Mers, conscients que la crise viticole annonce une 

mutation profonde, soutiennent les projets de diversification agricole notamment vers l’oenotourisme, de promotion 

des productions locales, et de valorisation des circuits courts ; 

- Le volet agricole du projet : le vin du domaine de Canadonne va pouvoir grâce à ce projet, faire l’objet d’une remise 

aux normes respectant le cahier des charges AOC, à savoir la plantation en vignes des 6 ha manquants pour obtenir 

une surface de 18 ha plantés en AOC ; 

- Soutien au tissu économique local : retombées économiques pour le tissu artisanal avec le recours aux entreprises 

du bâtiment implantées en Créonnais, les acteurs locaux du tourisme vert et des loisirs 

- Réutilisation d’un bâti existant de grande qualité, qui en l’absence d’une nouvelle vocation économique, est voué à 

l’abandon et à la ruine ; 

RAPPEL DE LA PROCEDURE ENGAGEE AU COURS DE L’ANNEE 2021/2022 

Afin de permettre la réalisation de ce projet, la CDC du Créonnais a délibéré le 19 octobre 2021, pour faire évoluer le 

PLUi sur les 9 points ; 

RAPPEL DES AVIS FORMULES SUR LE PROJET DANS LE CADRE DE LA 1ère CONSULTATION : 

 un avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) « réservé » : la MRAE a soulevé un 

certain nombre de points susceptibles de présenter des incidences sur l’environnement, notamment les 

modalités d’assainissement des eaux usées. 

 un avis défavorable de la CDPENAF : par manque d’information sur le caractère de « constructibilité limitée 

» du STECAL Nt et le zonage considéré comme trop proche du ruisseau de Trousse Paille, la CDPENAF a émis 

un avis défavorable. 



1ère Révision Allégée du PLUi du Créonnais  

Affaire 21-18e 

Compte rendu de réunion du 17/11/2022 22 Novembre 2022 

AGENCE METAPHORE ARCHITECTURE+URBANISME+PAYSAGe Page 3 sur 8 

 un avis défavorable du commissaire enquêteur : fondé  sur un point : « l’atteinte au bon déroulement de la 

procédure » au regard du fait que le dossier a été notifié aux PPA 1 jour avant la délibération d’arrêt du projet 

par le Conseil communautaire d’une part et d’autre part que la réunion d’examen conjoint s’est déroulée 

avant le délai de 3 mois dont dispose la MRAE pour donner son avis et avant le passage en CDPENAF ; 

JUSTIFICATION DU CHOIX DE PROCEDER A UN 2ND ARRET DU PROJET 

Convaincue de l’opportunité de ce projet pour le territoire du Créonnais, la CDC a souhaité apporter les modifications 

demandées par les différentes Personnes Publiques Associées qui se sont exprimées, reconduire une concertation 

avec le public dans le cadre d’une 2nde réunion publique (18 juillet 2022) afin d’expliquer en quoi le dossier est 

amélioré, puis reprendre la procédure à la phase de la délibération d’arrêt du projet.  

 

PRESENTATION DES AMELIORATIONS APPORTEES AU DOSSIER 

Les modifications apportées au dossier dans le cadre de ce 2ème arrêt du projet et 2ème consultation PPA, concernent 

essentiellement deux points : 

1. Une modification du zonage Nt (cf ci-dessous) afin de le reculer au maximum du ruisseau de Trousse Paille, 

tout en prenant en compte la faisabilité du projet, 

      AVANT REVISION ALLEGEE               APRES 1ER ARRET DU PROJET (2021)           APRES 2ème ARRET DU PROJET (2022) 

  

2. L’élaboration d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) à la demande notamment de 

la DDTM33 lors de l’examen conjoint du 28/10/21, qui détermine les conditions d’assainissement des eaux 

usées et la gestion environnementale du chantier (point d’attention soulevé par la MRAE). 

 

A l’issue de cet exposé, les points suivants sont abordés par la DDTM33, seule PPA présente : 

AVIS DDTM 33 (avis reçu par courrier et annexé au PV) 

Mme Potié note les évolutions apportées au dossier, qui vont dans le bon sens, et qui constituent une consolidation 

par rapport à la 1ère version.  

Des précisions concernant les modalités d‘accès et de stationnement sont demandées ;  

Réponse de la collectivité : Ces modalités d’aménagement sont précisées de façon relativement encadrée dans l’OAP 

du secteur, et donne la priorité à un traitement sobre et faiblement artificialisant en termes d’imperméabilisation. 

 

M.Sequé attire l’attention de la collectivité sur le fait que les procédures d’évolution intermédiaires de type 

Déclaration de Projet, Révision allégée, ...sont susceptibles d’engendrer des phénomènes de consommations 

d’Espaces Naturels Agricoles ou Forestiers (ENAF), qu’il convient de prendre en considération par rapport à l’objectif 

initial de modération de la consommation foncière du PLUI lors de son approbation ;  
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Réponse de la collectivité :  

Ces phénomènes sont à évaluer dans le cadre de l’évaluation prévue à l’article L153-27 du code de l’urbanisme, qui 

précis que « Six ans au plus après la délibération portant approbation du plan local d’urbanisme.../.. l'organe délibérant 

de l'établissement public de coopération intercommunale,../.. procède à une analyse des résultats de l'application du 

plan, au regard des objectifs visés à l'article L. 101-2../.. L'analyse des résultats peut inclure le rapport relatif à 

l'artificialisation des sols ../.. cet avis porte sur l'opportunité de réviser ou de modifier ce plan ». 

 

M.Zabulon apporte en outre la précision suivante :  la réduction de moitié de la consommation foncière au cours de 

la période des 10 ans qui suivent la promulgation de la loi Climat et Résilience, sera modulée à l’échelle du Scot de 

l’AMB, selon les territoires, en tenant compte de leur consommation foncière rétrospective respectives, le créonnais 

apparaissant comme le territoire ayant le moins consommé à l’échelle de l’agglomération. 

 

M.Séque rappelle que les données de biodiversité mobilisées dans le cadre de ces démarches sont à téléverser sur 

une plateforme publique d’inventaire National du patrimoine Naturel. 

 

M. Zabulon interroge les représentants de la DDTM33 sur le caractère recevable du dossier à ce stade de la 

procédure ? 

Réponse de la DDTM33 :  

Le projet répond globalement aux observations qui ont été formulées, et la procédure peut être poursuivie vers la 

prochaine étape d’enquête publique. 

 

Diffusion du compte-rendu à la charge du maitre d’ouvrage 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Bordeaux, le 22/11/2022 

Agnès JARILLON 

Urbaniste DESS – qualifiée O.P.Q.U. n°203 

 

 

 

 

 

PJ : Avis sur la Révision allégée n°1 du PLU i du Créonnais, DDTM33 
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